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llo.—Lea bibllothécaireH ont instruction de voir à Tob-

nervation rigoureuse de ces règlements. Des i xceptiona ou

des négligences sous ce rapport nuiraient au Ijon ordre au-

tant qu'au bien de l'œuvre.

lo.—On n'admet dans la BibliothtKiue aucun livre qui ne

Hoit abâoluraent irréprochable. Si toutefois, par accident, on

rencontrait dans l'un de ces ouvrages quelques passages que

l'on considérerait dangereux, on est instamment prié de les

noter et d'en donner connaissance à qui de droit.

2o.—Afin d'en arriver à faire une Bibliothèque de plus

en plus complète, on recevra avec reconnaissance les dons en

argent ou en livres que les personnes généreuses et compre-

nant l'importance de l'œuvre voudront bien lui faite.

Pour l'intelligence du présent catalogue on vou-

dra bien remarquer le chiffre et la lettre qui suivent le

titre de chaciue ouvrage : le chiffre indique l'armoire

où sont placés les volumes traitant d'une même ma-

tière et la lettre le rayon où se trouve le livre catalo-

gué {voir le Plan ci-contre).


